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Notes de la séance de la 

Commission d’établissement du Belvédère1 

Lundi 11 février 2013, de 20h00 à 22h00  

Ancien réfectoire du Belvédère à Lausanne 

 
Parents :  Mmes Andreea Brändlin, Sandra Pernet, Karin Pignard, M. Stéphane Mérot 

Professionnels :  Mme Françoise Duvoisin, MM. François D’Angelo, Marc Ferrer, Pierre-Yves 
Hunziker, Javier Liste 

Organisations :  Mmes Nicole Morax, Mariela Muri-Guirales, M. Valéry-John Racine 

Autorités politiques :  M. Benoît Gaillard 

Excusés/absents : Mmes Laurence Anglas Sansonnens, Switchith Bailly Xayachack, Nadia 
Hrairati, Anne-Sophie Monnier Eggli, MM. Dietrich Choffat, Cédric Fracheboud, 
Vincent Lassueur, Michael Süess, Michel Trolliet (directeur) 

 
 
1. Approbation de l’ordre du jour 

L’ordre du jour de la présente séance est approuvé. 

 
 
2. Liste de présence 

La liste de présence est mise en circulation.  
 
Excusé(e)s : Mme Switchith Bailly Xayachack, Mme Laurence Anglas Sansonnens, Mme Anne-Sophie 
Monnier Eggli, M. Dietrich Choffat et M. Michel Trolliet. 
Absents : Mme Nadia Hrairati, M. Cédric Fracheboud et M. Vincent Lassueur. 
 

 
3. Approbation du dernier procès verbal 

Le PV de la séance 26 novembre 2012 est approuvé avec remerciements à son auteur.  
 

 
4. Présentation du Centre vaudois d’aide à la Jeunesse (CVAJ) 

Après avoir remercié Nicole Morax pour l’organisation de cette séance dans les locaux du CVAJ, 
Stéphane Mérot passe la parole à M. Pascal Monney, directeur, qui nous présente le CVAJ et le SAS 
(Service d’appuis scolaires). 
 
Les membres de la Commission peuvent ainsi mieux connaître l’offre du CVAJ en particulier le SAS qui 
doit s’envisager comme un complément aux appuis (au sens large) proposés par l’école ou par des 
privés. 
 
A l’issue de cette intéressante présentation, il est suggéré d’informer les enseignants des prestations du 
SAS. P-Y Hunziker suggère de le faire par un email préparé par le CVAJ qui serait ensuite transmis aux 
enseignants du Belvédère sur leur adresse professionnelle. 
 
Le CVAJ est sincèrement remercié pour cette présentation et son accueil. 
 
 

5. Communications du Président 

Stéphane Mérot signale que Switchith Bailly Xayachack, membre enseignante de la Commission a donné 
naissance à un fils le 26 décembre. La Commission est ravie de cette nouvelle et formule tous ses vœux 
tant à la maman qu’au futur élève ! 
 
Conformément à la décision prise le 26 novembre 2012, Stéphane Mérot est intervenu auprès du Service 
des écoles pour relancer les Associations « absentéistes ». Un email a ainsi été envoyé à Mme Nadia 
Hrairati (Mosquée de Lausanne), à l’association Malley-Montelly et au centre socioculturel de la 
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Bourdonnette. A notre connaissance, seule cette dernière association a réagi en réitérant son intérêt pour 
nos travaux par email daté du 9 janvier 2013. 
 
Enfin, Stéphane Mérot a rencontré Sébastien Gogniat dans le but de préparer la Conférence du 21 mars 
(voir point 9 ci-après). 
 

 
6. Communication de la Direction du Belvédère 

Pierre-Yves Hunziker indique que les travaux de préparation de la rentrée scolaire de l’année 2013-2014 
ont commencé : beaucoup de pain sur planche, dans un environnement en mutation. 
 
 

7. Retour sur  le Noël du Belvédère 

Selon les membres présents, notre participation sous une forme ludique et décontractée a été appréciée. 
 
Il est relevé que les parents des 7ème, 8ème et 9ème étaient apparemment assez peu représentés. Le 
fait que la « soirée disco » ne soit plus organisée en parallèle avec le Noël du BV est certainement la 
cause : les parents venaient à la soirée en attendant la sortie de leurs enfants. 
 
Si la Commission reconduit la formule « loto », il faut laisser les billets un peu plus de temps dans les 
mains des parents. Le nombre de billets à distribuer peut être limité à 200. 
 
 

8. Retour sur la rencontre entre la  délégation de  la Commission et le comité des élèves 

La délégation de la Commission composée d’Andrea Brändlin et Stéphane Mérot (Sandra Pernet, 
malade, a dû s’excuser) a participé le 16 janvier 2013 aux travaux du comité des élèves qui devaient 
préparer la journée des élèves du 14 février 2013. 
 
Nous avons eu ainsi l’occasion de leur présenter en 5 minutes la Commission. Il ressort que les idées et 
les avis s’expriment assez facilement pour autant qu’ils soient stimulés et canalisés. 
 
Pour une prochaine rencontre, la Commission pourrait échanger avec le comité des élèves notamment 
sur les sujets suivants : 
 
Les élèves ont-ils des idées sur la manière d’organiser cette rencontre ? 
Que peuvent nous dire les élèves sur les relations parents / école ? 
 
 

9. Point sur la conférence thématique du jeudi 21 mars 2013 

Stéphane Mérot informe les membres de la Commission de ses contacts avec Sébastien Gogniat. Ce 
dernier a accepté d’être le conférencier et nous avons défini ensemble le sujet suivant : 
  
« Facebook, Youtube, Skype, jeux en ligne… Nos enfants sont-ils en danger sur le net ? 
 
Quel rôle pour nous parents ? Interdire, filtrer, surveiller ou simplement faire confiance ? ». 
 
L’exposé sera très concret, ni alarmiste ni bercé d’un optimisme béat. 
Benoît Gaillard se propose de rendre l’invitation plus accrocheuse que le projet discuté. L’idée est de la 
faire distribuer via les agendas pendant la première semaine qui suit les vacances de février. 
Les enseignants ainsi que Mme Volet et Gonzalez, M. Tosato et Dyens sont invités. 
 
Il est proposé de mettre à disposition des personnes présentes le guide d’ « Action innocence » « surfer 
avec prudence sur internet ». 
 
 

10. Divers et propositions individuelles 

Karine Pignard mentionne l’existence de l’Atelier Leela (www.atelierleela.ch) qui apparemment travaille 
avec le collège de l’Elysée. Il s’agit d’un atelier permettant de travailler l’expression orale en allemand. Le 
message sera transmis à la cheffe de file de l’allemand. 
 
 
 
 
 

http://www.atelierleela.ch/
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11. Prochaines séances ou rendez-vous 

 
Jeudi 21 mars 2013 20h00  Conférence thématique à l’aula du Belvédère 
Lundi 27 mai 2013 19h00  Séance ordinaire – Ancien réfectoire BV 
 
 
 
Lors de la séance du 27 mai, l’Union des sociétés vaudoises, organisation représentée au sein de la 
Commission par Mariel Muri-Guirales se présentera. Cette dernière nous informera si la séance aura lieu 
au BV ou dans une autre salle. 
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